
 

 
DEPARTEMENT DE L'ORNE 
ARRONDISSEMENT DE MORTAGNE  PROCES VERBAL 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DES VALLEES D’AUGE ET DU MERLERAULT  du 10 Mars 2025 

 

Date de convocation : Secrétaire de séance : Acte publié le : Membres en exercice : 70 

Le 3 Mars 2025 Mme LIARD Marie-Christine 12 Mars 2025 Présents : 45 

   Pouvoirs : 7 

   Votants : 52 

   Absents : 29 

   Représentés : 4 

 
 Le lundi 10 mars 2025, à vingt heures, le Conseil communautaire légalement convoqué, s'est réuni, en session 

ordinaire, au nombre prescrit par la loi, au centre socio-culturel à GACÉ, sous la présidence de Monsieur GOURDEL 
Sébastien, Président. 

Etaient présents : 
 

AMESLANT Patrick CAPLET Xavier GRESSANT Martine LIARD Marie-Christine TANGUY Gérard 

AVENEL Sylvie CHRETIEN Bernard GRESSANT Matthias 
LOISEL NICOLEAU 
Chantal 

TASSUS Marie 

BATREL Serge COLETTE Thérèse GRIMBERT Jean ROBIN Jean-Marie VANDAMME Liliane 

BEQUET Luc COUGÉ Huguette HAUTON Charles ROLAND Régis WILLOT Guy 

BIGOT Michel COUSIN Michel HOORELBEKE Dominique ROMAIN Guy ZECCA Michel 

BIGOT Philippe DIF Stéphane LAIGRE Agnès ROSÉ Gérard GUESNET Jean 

BISSON François FEREY Yvette LAIGRE Jean-Claude ROUTIER Isabelle SOREL Patrick 

BOUNAB Karim FOUBERT Anne-Marie LAIGRE Thierry STALLEGGER Pascale BREMAUD Claudie 

BRASSEUR Nicole GOURDEL Sébastien LAMPERIERE Emile TABARD Marie-France SCHREIBER Christophe 

Pouvoirs : 
Mme DENIS Marie-Laure a donné pouvoir à Mme LOISEL-NICOLEAU Chantal ; M. DUVALDESTIN Didier a donné pouvoir 

à Mme FOUBERT Anne-Marie ; M. FERET Jean-Pierre a donné pouvoir à Mme LAIGRE Agnès ; Mme OLIVIER Annie a 

donné pouvoir à M. BATREL Serge ; M. RAVASSE François a donné pouvoir à Mme BRASSEUR Nicole ; M. ROBILLARD 

Denis a donné pouvoir à M. ROSÉ Gérard ; M. TOUCHAIN Philippe a donné pouvoir à M. HAUTON Charles 

 

Etaient absents et excusés :  
Mme BEAUDOIN Isabelle ; M. BELETTE Alexandra ; M. BUREL Gérard ; M. COUPE Jean-Luc ; M. FEREY Philippe ; Mme 

HERVIEUX Jeanine ; M. LAMPERIERE Alain ; M. LANGLOIS Arnaud ; M. LANGLOIS Paul ; Mme LE CALLONNEC 

Barbara ; M. LECACHÉ Stéphane ; M. LELOUVIER Vincent ; M. LURSON Patrick ; Mme MORIN Amélie ; Mme NOEL 

Isabelle ; M. PRÉEL Gérard ; M. TIRARD Philippe. 

 

Etaient représentés : 

 
M. BIGNON Christophe représenté par M. GUESNET Jean ; Mme BONETTA Sylvie représentée par M. SOREL Patrick ; 

M. GOURIO Alain représenté par Mme BREMAUD Claudie ; Mme TRINITE Monique représentée par M. SCHREIBER 

Christophe. 



ORDRE DU JOUR 

Le conseil communautaire à l’unanimité 

Oui, l’exposé de Monsieur le Président 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu l’avis favorable du bureau de la CDC VAM, 

 
■ Adopte l’ordre du jour du conseil communautaire en date du 10 mars 2025 

 

1. Validation du procès-verbal du précédent conseil communautaire 
2. Subventions OPAH 

3. Comptes de gestion BP et budgets annexes 

4. Compte administratif des budgets 

5. Affectation des résultats des budgets 

6. Budgets primitifs 

7. Vote des taux 

8. Fongibilité des crédits 

9. Attribution de subventions 

10. Pack installation 

11. Modification du tableau des effectifs 

12. Rapport Social Unique 

13. Admission en non-valeur 

14. Divers 
 
 

 

1. Validation du procès-verbal du conseil communautaire précédent 
 

 
20250310-01 – Validation du PV du dernier conseil 

Le conseil communautaire à l’unanimité 

 

Oui, l’exposé de Monsieur le Président 

 

• Vu le code général des collectivités territoriales 

Considérant le procès-verbal du conseil précédent 

◙ décide 
- De valider le procès-verbal du mois de février 2025 
- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à l’application de la présente 
délibération. 
L’autorité territoriale, 

 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 

 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 



réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 
Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 

 

 

2. Subventions OPAH 
 

 
20250310-02 – Attribution subventions OPAH 

Le conseil communautaire à la majorité 51 pour et 1 contre 

 

Oui, l’exposé de Monsieur le Président 

 
Oui, l’exposé de Monsieur le Président 

• Vu le code général des collectivités territoriales 

• Vu la délibération de l'assemblée délibérante de la Communauté de Communes des Vallées d’Auge et 
du Merlerault en date du 22 septembre 2022 autorisant la signature de la convention OPAH 2023-2027, 

• Vu l’avis favorable du bureau de la CDC VAM, 

• Vu l’avis de la commission des finances 

• Vu les dossiers parvenus à la CDCVAM 

• 

• Conformément aux objectifs définis dans la convention de l’Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat sur l’accompagnement des propriétaires occupants et bailleurs dans leurs projets de travaux 
énergétiques, de mise aux normes ou d’adaptation, Le Président présente les dossiers suivants : 

 

◙ décide 
- D’attribuer les subventions telles que déterminées dans le tableau ci-dessus. 



- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à l’application de la présente 
délibération. 

 
L’autorité territoriale, 

 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 

 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 
Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 

 
 

 

3. Comptes de gestion budget principal et budgets annexes 
 

 
20250310-03 – Compte de gestion 2024 budget principal 

Annexe 3-1 

Le conseil communautaire à l’unanimité 

 

Oui, l’exposé de Monsieur le Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

 
Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2024 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 
et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le Trésorier accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état 
de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 
Considérant que les écritures sont conformes à celles du compte administratif tant en recettes qu’en dépenses, 
pour la section de fonctionnement et la section d’investissement. 
1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, y compris 
celles relatives à la journée complémentaire ; 

2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2024, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 
et annexes ; 
3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

 
¤ déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2024 par le Trésorier, pour le budget PRINCIPAL de 
la Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

L’autorité territoriale, 

 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 



de la collectivité 

 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-04 – Compte de gestion 2024 budget OM 

Annexe 3-2 

Le conseil communautaire à l’unanimité 

 

Oui, l’exposé de Monsieur le Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

 
Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2024 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 
et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le Trésorier accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état 
de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

Considérant que les écritures sont conformes à celles du compte administratif tant en recettes qu’en dépenses, 

pour la section de fonctionnement et la section d’investissement. 
1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, y compris 
celles relatives à la journée complémentaire ; 
2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2024, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 

et annexes ; 
3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

¤ déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2024 par le Trésorier, pour le budget annexes des 
Ordures ménagères de la Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

L’autorité territoriale, 

 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 

 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 



20250310-05 – Compte de gestion 2024 budget annexe SPANC 

Annexe 3-3 

Le conseil communautaire à l’unanimité 

 

Oui, l’exposé de Monsieur le Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2024 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 
et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le Trésorier accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état 
de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

Considérant que les écritures sont conformes à celles du compte administratif tant en recettes qu’en dépenses, 

pour la section de fonctionnement et la section d’investissement. 
1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, y compris 
celles relatives à la journée complémentaire ; 

2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2024, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 

et annexes ; 
3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

¤ déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2024 par le Trésorier, pour le budget annexe SPANC 

de la Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

L’autorité territoriale, 

 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 

 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-06 – Compte de gestion 2024 budget annexe ZA de BEAUMONT 

Annexe 3-4 

Le conseil communautaire à l’unanimité 

 

Oui, l’exposé de Monsieur le Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 



Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2024 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 
et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le Trésorier accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état 
de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

Considérant que les écritures sont conformes à celles du compte administratif tant en recettes qu’en dépenses, 
pour la section de fonctionnement et la section d’investissement. 
1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, y compris 

celles relatives à la journée complémentaire ; 
2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2024, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 
et annexes ; 
3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

 
¤ déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2024 par le Trésorier, pour le budget annexe ZA de 
BEAUMONT de la Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault visé et certifié conforme par 
l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 
L’autorité territoriale, 

 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 

 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-07 – Compte de gestion 2024 budget annexe ZA de LAUNAY 

Annexe 3-5 

Le conseil communautaire à l’unanimité 

 
Oui, l’exposé de Monsieur le Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 

Vu l’avis favorable du Bureau 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2024 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 
et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le Trésorier accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état 
de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 
Considérant que les écritures sont conformes à celles du compte administratif tant en recettes qu’en dépenses, 
pour la section de fonctionnement et la section d’investissement. 



1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, y compris 
celles relatives à la journée complémentaire ; 
2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2024, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 

et annexes ; 
3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

¤ déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2024 par le Trésorier, pour le budget annexe ZA de 
LAUNAY de la Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault visé et certifié conforme par 

l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

L’autorité territoriale, 

 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 

 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-08 – Compte de gestion 2024 budget annexe ZA Sap en Auge 

Annexe 3-6 

Le conseil communautaire à l’unanimité 

 

Oui, l’exposé de Monsieur le Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

 
Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2024 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 
et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le Trésorier accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état 
de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 
Considérant que les écritures sont conformes à celles du compte administratif tant en recettes qu’en dépenses, 
pour la section de fonctionnement et la section d’investissement. 
1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, y compris 
celles relatives à la journée complémentaire ; 
2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2024, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 

et annexes ; 
3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

¤ déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2024 par le Trésorier, pour le budget annexe ZA de 

SAP EN AUGE de la Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault visé et certifié conforme 

par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

L’autorité territoriale, 



certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 

 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-09 – Compte de gestion 2024 budget annexe Immobilier d’entreprises 

Annexe 3-7 

Le conseil communautaire à l’unanimité 

 
Oui, l’exposé de Monsieur le Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 

Vu l’avis favorable du Bureau 

 
Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2024 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 
et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le Trésorier accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état 
de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 
Considérant que les écritures sont conformes à celles du compte administratif tant en recettes qu’en dépenses, 
pour la section de fonctionnement et la section d’investissement. 
1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, y compris 
celles relatives à la journée complémentaire ; 
2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2024, en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 

et annexes ; 
3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

¤ déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2024 par le Trésorier, pour le budget annexe 

IMMOBILIER D’ENTREPRISES de la Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault visé et 

certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

L’autorité territoriale, 

 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 

 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 



4. Compte administratif des budgets 

 
M. Sébastien GOURDEL, Président de la CDCVAM ne prend pas part aux votes des comptes administratifs. 
 
M. Gérard ROSÉ, Vice-président de la commission des ressources humaines précise que la masse salariale a 
augmenté de manière raisonnable et non de façon importante. 

 
20250310-10 – COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET PRINCIPAL 

Présenté par M. Jean GRIMBERT, Vice-président de la commission des finances. 

Annexe 4-1 
 

Le conseil communautaire, à l’unanimité Oui, l’exposé de Monsieur le Vice-Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

Adopte ainsi qu’il suit les résultats du compte administratif 2024 du budget principal de la communauté 
de communes et arrête les comptes tels que ci-après 

 

◙ les résultats nets de clôture du budget principal pour l’exercice 2024 sont donc de : 
¤ section d’investissement : - 799 647.30 € 

¤ section de fonctionnement : + 1 290 574.68 € 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 



20250310-11 – COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET ORDURES MENAGERES 

Présenté par M. Philippe BIGOT, Vice-président de la commission déchets 

Annexe 4-2 
 

Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Vice-Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

Adopte ainsi qu’il suit les résultats du compte administratif 2024 du budget ordures ménagères de la 
communauté de communes et arrête les comptes tels que ci-après 

◙ les résultats nets de clôture du budget ordures ménagères pour l’exercice 2024 sont donc de : 
¤ section d’investissement : - 47 518.56 € 

¤ section de fonctionnement : + 303 770.48 € 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-12 – COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET ANNEXE SPANC 

Présenté par M. Jean GRIMBERT 

 
Annexe 4-3 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 



Oui, l’exposé de Monsieur le Vice-Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

Adopte ainsi qu’il suit les résultats du compte administratif 2024 du budget annexe SPANC de la communauté 
de communes et arrête les comptes tels que ci-après 

 

 

◙ les résultats nets de clôture du budget annexe SPANC pour l’exercice 2024 sont donc de : 
 

¤ section d’investissement : + 1 827.16 € 

¤ section de fonctionnement : - 920.10 € 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 

informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

• 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 



20250310-13 – COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET ANNEXE ZA DE BEAUMONT 

Présenté par Mme Martine GRESSANT, Vice-présidente de la commission développement économique 

 
Annexe 4-4 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Vice-Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

Adopte ainsi qu’il suit les résultats du compte administratif 2024 du budget annexe za de Beaumont de la 
communauté de communes et arrête les comptes tels que ci-après 

◙ les résultats nets de clôture du budget annexe de la ZA de Beaumont pour l’exercice 2024 sont donc de : 
¤ section d’investissement : + 127 605.80 € 

¤ section de fonctionnement : + 79.50 € 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-14 – COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET ANNEXE ZA DE LAUNAY 

Présenté par Mme Martine GRESSANT, Vice-présidente de la commission développement économique 

Annexe 4-5 
 

Le conseil communautaire, à la majorité 51 pour et 1 abstention 
Oui, l’exposé de Monsieur le Vice-Président 



Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

Adopte ainsi qu’il suit les résultats du compte administratif 2024 du budget ANNEXE ZA de Launay de la 
communauté de communes et arrête les comptes tels que ci-après 

◙ les résultats nets de clôture du budget annexe ZA de Launay pour l’exercice 2024 sont donc de : 
¤ section d’investissement : - 1 550.00 € 

¤ section de fonctionnement : + 0 € 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-15 – COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET ANNEXE SAP EN AUGE 

Annexe 4-6 
 

Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Vice-Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

Adopte ainsi qu’il suit les résultats du compte administratif 2024 du budget annexe za sap en auge de la 
communauté de communes et arrête les comptes tels que ci-après 



 
◙ les résultats nets de clôture du budget annexe za sap en auge pour l’exercice 2024 sont donc de : 

¤ section d’investissement : + 0 € 
¤ section de fonctionnement : + 0 € 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-16 – COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU BUDGET annexe immobilier d’entreprises 
 

Présenté par Mme Martine GRESSANT, Vice-présidente de la commission développement économique 

Annexe 4-7 
 

Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Vice-Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

Adopte ainsi qu’il suit les résultats du compte administratif 2024 du budget annexe immobilier 
d’entreprises de la communauté de communes et arrête les comptes tels que ci-après 



 

◙ les résultats nets de clôture du budget annexe immobilier d’entreprises pour l’exercice 2024 sont donc de : 
¤ section d’investissement : - 417 957.35 € 

¤ section de fonctionnement : + 1 102.44 € 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 

 

Monsieur Thierry LAIGRE demande si les bornes électriques dans la zone industrielles de Vimoutiers 
appartiennent à Elairgie. 

Monsieur Sébastien GOURDEL, Président, indique qu’elles appartiennent à la CDCVAM et qu’un loyer est 
perçu. 

 

5. Affectation des résultats des budgets 

 
20250310-17 – AFFECTATION DE RESULTAT DU BUDGET PRINCIPAL 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Vice-Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

Constate les résultats 2024 du compte administratif du budget Principal de la Communauté de communes des Vallées 
d’Auge et du Merlerault 

 

Budget principal bp 

POUR MÉMOIRE RESULTATS N-1  

Résultat d'investissement antérieur reporté -711,280.50 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté 1,952,954.75 € 

SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT AU 31-12  

Dépenses d'investissement 3,351,040.62 € 



 

Recettes d'investissement 2,551,393.32 € 

Solde d'exécution de la clôture de l'exercice -799,647.30 

Résultat antérieur -711,280.50 

Solde d'exécution cumulé à reporter au BP - Chap 001 -1,510,927.80 

RESTES A REALISER AU 31-12  

Dépenses d'investissement 674,409.13 € 

Recettes d'investissement 421,561.88 € 

Solde d'exécution des restes à réaliser -252,847.25 

BESOIN DE FINANCEMENT DE LA S°D'INVESTISSEMENT AU 31-12  

Rappel du solde d'exécution cumulé -1,510,927.80 

Rappel du solde des restes à réaliser -252,847.25 

BESOIN NET DE FINANCEMENT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT -1,763,775.05 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER  

Dépenses de fonctionnement 10,943,469.45 € 

Recettes de fonctionnement 12,234,044.13 € 

Résultat de clôture de l'exercice 1,290,574.68 

Résultat antérieur 1,952,954.75 

RESULTAT CUMULE 3,243,529.43 
 

Couverture du besoin de financement de la section d'investissement 1,763,775.05 

* Crédit du compte 1068 

Affectation complémentaire en réserves  

* Crédit du compte 1068 

Solde sur excédent de fonctionnement  
1,479,754.38 * Crédit du compte 002 

 

 
Décide d’affecter le résultat 2024 de la section de fonctionnement ainsi qu’il suit : 

 
- Section d’investissement : Article 1068 1 763 775.05 € 
- Solde restant à la section de fonctionnement : Article 002 1 479 754.38 € 

 

 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-18 – AFFECTATION DE RESULTAT DU BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERES 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Vice-Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

Constate les résultats 2024 du compte administratif du budget annexe ordures ménagères de la Communauté de 
communes des Vallées d’Auge et du Merlerault 



Budget Annexe OM bp 

POUR MÉMOIRE RESULTATS N-1  

Résultat d'investissement antérieur reporté 37,392.55 € 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté 521,252.40 

SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT AU 31-12  

Dépenses d'investissement 130,907.57 

Recettes d'investissement 83,389.01 € 

Solde d'exécution de la clôture de l'exercice -47,518.56 

Résultat antérieur 37,392.55 

Solde d'exécution cumulé à reporter au BP - Chap 001 -10,126.01 

RESTES A REALISER AU 31-12  

Dépenses d'investissement 2,850.13 € 

Recettes d'investissement - 

Solde d'exécution des restes à réaliser -2,850.13 

BESOIN DE FINANCEMENT DE LA S°D'INVESTISSEMENT AU 31-12  

Rappel du solde d'éxécution cumulé -10,126.01 

Rappel du solde des restes à réaliser -2,850.13 

BESOIN NET DE FINANCEMENT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT -12,976.14 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER  

Dépenses de fonctionnement 2,725,482.85 

Recettes de fonctionnement 3,029,253.33 

Résultat de clôture de l'exercice 303,770.48 

Résultat antérieur 521,252.40 

RESULTAT CUMULE 825,022.88 
 

Couverture du besoin de financement de la section d'investissement  
12,976.14 * Crédit du compte 1068 

Affectation complémentaire en réserves  

* Crédit du compte 1068 

Solde sur excédent de fonctionnement  
812,046.74 * Crédit du compte 002 

 

 
Décide d’affecter le résultat 2024 de la section de fonctionnement ainsi qu’il suit : 

 
- Section d’investissement : Article 1068 12 976.14 € 
- Solde restant à la section de fonctionnement : Article 002 812 046.74 € 

 

 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-19 – AFFECTATION DE RESULTAT DU BUDGET ANNEXE SPANC 



Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Vice-Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

Constate les résultats 2024 du compte administratif du budget ANNEXE SPANC de la Communauté de communes des 
Vallées d’Auge et du Merlerault 

 

Budget Annexe SPANC bp 

POUR MÉMOIRE RESULTATS N-1  

Résultat d'investissement antérieur reporté 36,703.06 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté 55,101.37 € 

SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT AU 31-12  

Dépenses d'investissement 68,173.00 € 

Recettes d'investissement 70,000.16 € 

Solde d'exécution de la clôture de l'exercice 1,827.16 

Résultat antérieur 36,703.06 

Solde d'exécution cumulé à reporter au BP - Chap 001 38,530.22 

RESTES A REALISER AU 31-12  

Dépenses d'investissement 22,490.00 € 

Recettes d'investissement 0.00 € 

Solde d'exécution des restes à réaliser -22,490.00 € 

BESOIN DE FINANCEMENT DE LA S°D'INVESTISSEMENT AU 31-12  

Rappel du solde d'exécution cumulé 38,530.22 

Rappel du solde des restes à réaliser -22,490.00 

Excédent DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 16,040.22 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER  

Dépenses de fonctionnement 94,516.82 

Recettes de fonctionnement 93,596.72 € 

Résultat de clôture de l'exercice -920.10 

Résultat antérieur 55,101.37 

RESULTAT CUMULE 54,181.27 
 

Couverture du besoin de financement de la section d'investissement  

* Crédit du compte 1068 

Affectation complémentaire en réserves  

* Crédit du compte 1068 

Solde sur excédent de fonctionnement  
54,181.27 * Crédit du compte 002 

 

 
Décide d’affecter le résultat 2024 de la section de fonctionnement ainsi qu’il suit : 

 
- Section d’investissement : Article 1068 0 € 
- Solde restant à la section de fonctionnement : Article 002 54 181.27 € 

 

 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 



tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 

 
20250310-20 – AFFECTATION DE RESULTAT DU BUDGET ANNEXE ZA DE BEAUMONT 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Vice-Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

Constate les résultats 2024 du compte administratif du budget ANNEXE ZA BEAUMONT de la Communauté de communes 
des Vallées d’Auge et du Merlerault 

 

ZA BEAUMONT bp 

POUR MÉMOIRE RESULTATS N-1  

Résultat d'investissement antérieur reporté 571,964.60 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté 394.10 

SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT AU 31-12  

Dépenses d'investissement 25,750.31 

Recettes d'investissement 153,356.16 

Solde d'exécution de la clôture de l'exercice 127,605.85 

Résultat antérieur 571,964.60 

Solde d'exécution cumulé à reporter au BP - Chap 001 -444,358.75 

RESTES A REALISER AU 31-12  

Dépenses d'investissement  

Recettes d'investissement 

Solde d'exécution des restes à réaliser - 

BESOIN DE FINANCEMENT DE LA S°D'INVESTISSEMENT AU 31-12  
-444,358.75 Rappel du solde d'exécution cumulé 

Rappel du solde des restes à réaliser 

BESOIN NET DE FINANCEMENT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT -444,358.75 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER  

Dépenses de fonctionnement 3,130.86 

Recettes de fonctionnement 3,210.36 

Résultat de clôture de l'exercice 79.50 

Résultat antérieur 394.10 

RESULTAT CUMULE 473.60 
 

Couverture du besoin de financement de la section d'investissement  
473.60 * Crédit du compte 1068 

Affectation complémentaire en réserves  

* Crédit du compte 1068 

Solde sur excédent de fonctionnement  

* Crédit du compte 002 
 

 
Décide d’affecter le résultat 2024 de la section de fonctionnement ainsi qu’il suit : 



- Section d’investissement : Article 1068 473.60 € 
- Solde restant à la section de fonctionnement : Article 002 0 € 

 
L’autorité territoriale, 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-21 – AFFECTATION DE RESULTAT DU BUDGET ANNEXE ZA LAUNAY 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Vice-Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

Constate les résultats 2024 du compte administratif du budget ANNEXE ZA LAUNAY de la Communauté de communes 
des Vallées d’Auge et du Merlerault 

 

ZA LAUNAY bp 

POUR MÉMOIRE RESULTATS N-1  

Résultat d'investissement antérieur reporté 214,399.00 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté 

SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT AU 31-12  

Dépenses d'investissement 1,550.00 

Recettes d'investissement - 

Solde d'exécution de la clôture de l'exercice -1,550.00 

Résultat antérieur 215,949.00 

Solde d'exécution cumulé à reporter au BP - Chap 001 -215,949.00 

RESTES A REALISER AU 31-12  

Dépenses d'investissement  

Recettes d'investissement 

Solde d'exécution des restes à réaliser - 

BESOIN DE FINANCEMENT DE LA S°D'INVESTISSEMENT AU 31-12  
-215,949.00 Rappel du solde d'exécution cumulé 

Rappel du solde des restes à réaliser 

BESOIN NET DE FINANCEMENT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT -215,949.00 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER  

Dépenses de fonctionnement 1,550.00 

Recettes de fonctionnement 1,550.00 

Résultat de clôture de l'exercice - 

Résultat antérieur -0.33 

RESULTAT CUMULE -0.33 
 

Couverture du besoin de financement de la section d'investissement  
- * Crédit du compte 1068 

Affectation complémentaire en réserves  



* Crédit du compte 1068  

Solde sur excédent de fonctionnement  
-0.33 * Crédit du compte 002 

 

 
Décide d’affecter le résultat 2024 de la section de fonctionnement ainsi qu’il suit : 

 
- Section d’investissement : Article 1068 0 € 
- Solde restant à la section de fonctionnement : Article 002 -0.33 € 

 

 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-22 – AFFECTATION DE RESULTAT DU BUDGET ANNEXE IMMOBILIER D’ENTREPRISES 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Vice-Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le décret du 29 décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique, 
Vu l’avis favorable du Bureau 

Constate les résultats 2024 du compte administratif du budget ANNEXE IMMOBILIER D’ENTREPRISES de la 
Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault 

 

Immobilier d'entreprise bp 

POUR MÉMOIRE RESULTATS N-1  

Résultat d'investissement antérieur reporté  
- Résultat de fonctionnement antérieur reporté 

SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT AU 31-12 0 

Dépenses d'investissement 966,818.69 

Recettes d'investissement 548,861.34 

Solde d'exécution de la clôture de l'exercice -417,957.35 

Résultat antérieur - 

Solde d'exécution cumulé à reporter au BP - Chap 001 -417,957.35 

RESTES A REALISER AU 31-12  

Dépenses d'investissement 135,490.04 

Recettes d'investissement 515,050.00 

Solde d'exécution des restes à réaliser 379,559.96 

BESOIN DE FINANCEMENT DE LA S°D'INVESTISSEMENT AU 31-12  

Rappel du solde d'exécution cumulé 

Rappel du solde des restes à réaliser 

BESOIN NET DE FINANCEMENT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT -38,397.39 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER  

Dépenses de fonctionnement 9,189.57 

Recettes de fonctionnement 10,292.01 

Résultat de clôture de l'exercice 1,102.44 



Résultat antérieur - 

RESULTAT CUMULE 1,102.44 
 

Couverture du besoin de financement de la section d'investissement  
1,102.44 * Crédit du compte 1068 

Affectation complémentaire en réserves  

* Crédit du compte 1068 

Solde sur excédent de fonctionnement  

* Crédit du compte 002 

 

 

Décide d’affecter le résultat 2024 de la section de fonctionnement ainsi qu’il suit : 

- Section d’investissement : Article 1068 1 102.44 € 

- Solde restant à la section de fonctionnement : Article 002 0€ 

 
L’autorité territoriale, 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 

6. Budgets primitifs 
 

 
20250310-23 – BUDGET PRIMITIF 2025 BUDGET PRINCIPAL 

 
Annexe 6-1 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu l’avis favorable du Bureau et de la commission des finances 
Vu la délibération d’affectation des résultats 2024 

adopte le budget primitif 2025 du budget principal de la communauté de communes des Vallées d’Auge 
et du Merlerault, celui-ci s'équilibrant en dépenses et en recettes, ainsi qu’il suit : 



 

- Section d’investissement : 10 247 577.93 € 
- Section de fonctionnement : 13 168 214,56 € 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-24 – BUDGET PRIMITIF 2025 BUDGET OM 

 
Annexe 6-2 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu l’avis favorable du Bureau et de la commission des finances 
Vu la délibération d’affectation des résultats 2024 

adopte le budget primitif 2025 du budget OM de la communauté de communes des Vallées d’Auge et 
du Merlerault, celui-ci s'équilibrant en dépenses et en recettes, ainsi qu’il suit : 



 

- Section d’investissement : 2 362 976.14 € 
- Section de fonctionnement : 3 408 508,74 € 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-25 – BUDGET PRIMITIF 2025 BUDGET SPANC 

 
Annexe 6-3 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu l’avis favorable du Bureau et de la commission des finances 
Vu la délibération d’affectation des résultats 2024 

adopte le budget primitif 2025 du budget SPANC de la communauté de communes des Vallées d’Auge 
et du Merlerault, celui-ci s'équilibrant en dépenses et en recettes, ainsi qu’il suit : 



 
 

- Section d’investissement : 125 5710.44 € 
- Section de fonctionnement : 149 825.89 € 

 

 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-26 – BUDGET PRIMITIF 2025 BUDGET ZA LAUNAY 

 
Annexe 6-4 



Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu l’avis favorable du Bureau et de la commission des finances 
Vu la délibération d’affectation des résultats 2024 

adopte le budget primitif 2025 du budget ZA LAUNAY de la Communauté de communes des Vallées 
d’Auge et du Merlerault, celui-ci s'équilibrant en dépenses et en recettes, ainsi qu’il suit : 

 

- Section d’investissement : 1 389 715.01 € 
- Section de fonctionnement : 2 094 583.69 € 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-27 – BUDGET PRIMITIF 2025 BUDGET ZA BEAUMONT 

 
Annexe 6-5 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu l’avis favorable du Bureau et de la commission des finances 
Vu la délibération d’affectation des résultats 2024 

adopte le budget primitif 2025 du budget ZA BEAUMONT de la Communauté de communes des Vallées 
d’Auge et du Merlerault, celui-ci s'équilibrant en dépenses et en recettes, ainsi qu’il suit : 



 

- Section d’investissement : 1 119 695.07 € 
- Section de fonctionnement : 757 569.92 € 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-28 – BUDGET PRIMITIF 2025 BUDGET IMMOBILIER D’ENTREPRISES 

 
Annexe 6-6 

 
Le conseil communautaire, à la majorité 51 pour et 1 contre 
Oui, l’exposé de Monsieur le Président 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu l’avis favorable du Bureau et de la commission des finances 
Vu la délibération d’affectation des résultats 2024 

adopte le budget primitif 2025 du budget IMMOBILIER D’ENTREPRISES de la communauté de 
communes des Vallées d’Auge et du Merlerault, celui-ci s'équilibrant en dépenses et en recettes, ainsi qu’il 
suit : 



 
- Section d’investissement : 4 230 547.39 € 
- Section de fonctionnement : 136 000 € 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 

7. Vote des taux 

 
20250310-29 – VOTE DES TAUX DE FISCALITE 2025 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Président 

Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu l’avis favorable du bureau de la CDC VAM, 
Vu l’avis de la commission des finances 

Considérant que la Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault est en Fiscalité Professionnelle 
Unique, 
Considérant la somme nécessaire à l’équilibre du budget, 
Considérant l’incidence de la décision de maintien des taux, 

 
■ décide de voter les taux ci-après :  

1 - Le taux de taxe foncière bâtie additionnelle : 13,99 % 
2 - Le taux de taxe foncière non Bâtie additionnelle : 20,90 % 
3 - Le taux de taxe d’habitation additionnelle 16,65 % 
4 - Le taux de CFE unique : 20,33 % 



d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à l’application de la présente délibération. 

d’autoriser le Président ou son représentant à signer l’acte et tout document relatif à l’application de la présente 
délibération. 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-30 – VOTE DES TAUX DE TEOM 2025 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Président 

Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu l’avis favorable du bureau de la CDC VAM, 
Vu l’avis de la commission des finances 

Considérant la somme nécessaire à l’équilibre du budget 

Il est proposé de voter deux taux différents de TEOM pour l'année 2025. 

18.00% sur le territoire de la CDCVAM sauf la commune de Gacé 
20.50% sur la commune de Gacé considérant les coûts liés au ramassage en porte à porte sur cette commune 

d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à l’application de la présente délibération. 

d’autoriser le Président ou son représentant à signer l’acte et tout document relatif à l’application de la présente 
délibération. 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 
20250310-31 – VOTE MONTANT TAXE GEMAPI 2025 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Président 

Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu l’avis favorable du bureau de la CDC VAM, 
Vu l’avis de la commission des finances 

Considérant la somme nécessaire au budget 2025 

Considérant les montants sollicités par les syndicats de bassins à la fois pour les cotisations annuelles que pour les 
travaux et études à réaliser. 



Considérant que les participations et ces études doivent être financées en tout ou partie par la taxe GEMAPI 

◙ décide 

- De fixer le produit de la taxe GEMAPI pour l’année 2025 à 60 000€ 

 

 D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à l’application de la présente délibération. 
 

 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations 

 

8. Fongibilité des crédits 
 

 
20250310-32 – FONGIBILITE DES CREDITS 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Président 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu l’instruction M57 
Vu l’avis favorable du bureau de la CDC VAM, 
Vu l’avis favorable de la commission des finances 

 
L’instruction comptable et budgétaire M 57 permet de disposer de davantage de souplesse budgétaire 
puisqu’elle offre la possibilité au Conseil de déléguer au Président de procéder à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite 
de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L.5217-10-6 du CGCT). 
Dans ce cas, le Président en informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de la 
plus proche séance. 

Cette disposition permettrait notamment d’amender si besoin la répartition des crédits budgétaires entre 
chaque chapitre budgétaire (chapitres budgétaires classiques et chapitres opération) afin d’ajuster au 
plus près les crédits aux besoins de répartition et sans modifier le montant global des investissements. 
Cette disposition permettrait de réaliser des opérations purement techniques avec rapidité. 

Un tableau retraçant ces mouvements serait alors présenté au Conseil communautaire le plus proche, 
dans les mêmes conditions que les décisions prises par le Président en vertu de l’article L.2122-22 du 
CGCT. 

 
Décide : 

- d’autoriser le Président à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque 

section. 

- De valider l’application de cette disposition pour le budget de la CDC et pour tous les budgets soumis 
à l’instruction budgétaire et comptable M 57. 

 
- d’autoriser le Président à signer tout document afférent à la présente délibération. 



L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 

9. Attribution de subventions 
 

 
20250310-33 – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES 

 

Mme ROUTIER ne prends pas part aux votes, le conseil communautaire à l’unanimité 

Oui, l’exposé de Monsieur le Président 

Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu l’instruction M57 
Vu l’avis favorable du bureau de la CDC VAM, 
Vu l’avis favorable de la commission des finances 
Vu les demandes parvenues à la CDCVAM 



 



 



 



 
 

 
Décide : 
- d’attribuer les subventions telles que déterminées dans le tableau ci-dessus.. 

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document afférent à la présente délibération. 

 
L’autorité territoriale, 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 

 
20250310-34 – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS TOURISTIQUES 



M.BIGOT Michel ne prends pas part aux votes, le conseil communautaire à l’unanimité 

Oui, l’exposé de Monsieur le Président 

Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu l’instruction M57 
Vu l’avis favorable du bureau de la CDC VAM, 
Vu l’avis favorable de la commission des finances 
Vu les demandes parvenues à la CDCVAM 

 
Décide : 
- d’attribuer les subventions telles que déterminées dans le tableau ci-dessus.. 

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document afférent à la présente délibération. 

 
L’autorité territoriale, 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 



Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 

10. Pack installation 
 

 
20250310-35 – PACK INSTALLATION 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Président 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu l’avis favorable du bureau de la CDC VAM, 
 

Considérant que pour lutter contre la désertification médicale et favoriser l’implantation de 

professionnels sur notre CDC, la commission proximité avait travaillé en 2023 sur une 

proposition de pack d’installation pour leur permettre de faire face à une partie de leurs frais 
d’installation et aux délais nécessaires à la constitution de leur patientèle. 

Considérant que ce pack d’installation comprend : 
 

La possibilité de 3 000 € de prime d’installation versée pour les praticiens s’installant sur le 
territoire de la CDC 

 
Par ailleurs considérant qu'un nouveau professionnel a fait le choix de s’installer sur le 
territoire de la CDC : 

 
Considérant que Mme BRETON – médecin généraliste s’est installée au sein de la maison de 
santé de Sap en Auge. 

 
Conformément à la délibération du Conseil communautaire en date du 14 octobre 2024 
accordant une prime d’installation de 3 000 € à tous praticiens s’installant sur le territoire, il 
convient que les élus délibèrent en faveur de l’attribution de cette prime à : 
- Mme Jennyfer BRETON (dossier N°4 – 2025) 

 
Il est donc proposé au conseil, conformément au pack d’installation discuté, de délibérer en 
faveur du versement de la prime d’installation de 3 000 € pour ce professionnel. 

 
◙ décide 
- De Valider le versement de la prime d’installation au dossier cité précédemment. 

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à l’application de 
la présente délibération. 

 
L’autorité territoriale, 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 



11. Modification du tableau des effectifs 
 

 
20250310-36 – TABLEAU DES EFFECTIFS 

 
Annexe 11-1 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
Oui, l’exposé de Monsieur le Président 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu l’avis favorable du bureau de la CDC VAM, 
 

Considérant qu’il est proposé de créer les emplois permanents à temps complet et non complet de 
la CDC VAM comme suit : 

 

◙ décide 
- De Valider la modification du tableau des effectifs 

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à l’application de la 
présente délibération. 

 
L’autorité territoriale, 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations 
 
 

 

12. Rapport Social Unique 

 
Annexe 12-1 

 

 
20250310-37 – RSU 2023 

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code général de la Fonction publique ; 



Vu la loi n°2019-828 du 06 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique, 

Vu le décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au rapport social unique 

dans la fonction publique, 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 3 février 2025 ; 

Vu l’avis favorable du bureau de la CDC VAM ; 

Vu l’avis favorable de la commission RH ; 

 

Considérant la nécessité de présenter à l’assemblée délibérante le Rapport Social Unique 2023, 

 

Prend acte de la présentation du Rapport Social Unique 2023. 

L’autorité territoriale, 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Copie certifiée conforme au registre des délibérations 
 

 

13. Admission en non-valeur 
 

 
20250310-38 – ADMISSION EN NON-VALEUR 

 
Le conseil communautaire à la majorité 51 pour et 1 abstention 

Oui, l’exposé de Monsieur le Président 

• Vu le code général des collectivités territoriales 

• Vu l’avis favorable du bureau de la CDC VAM, 

• Vu l’avis de la commission finance 

 
Considérant que la trésorerie a fait parvenir à la CDCVAM les sommes difficilement recouvrables à passer en 
non-valeur. 
Ainsi, il est proposé de passer la somme de 81.20 € sur le budget OM 

 

• ◙ décide 

- De valider les montants à passer en non-valeur. 

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à l’application de la 
présente délibération. 

 
L’autorité territoriale, 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège 
de la collectivité 
informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l’Etat. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 



Copie certifiée conforme au registre des délibérations. 
 

 

14. Divers 
 

 

• Faune et flore : identification des arbres remarquables sur les communes 

 

• Conférence des maires en avril sur le PLUI et la gouvernance du prochain mandat. 

 
• M. Sébastien GOURDEL, Président de la CDCVAM remercie les conseillers communautaires pour leur 

soutien. 
 
 

 
Fin de séance : 22h44 


